
Guide du nouveau 

code dôaffectation 

Union intercantonale de r®assurance 

Pourquoi un nouveau code dôaffectation ? 
 

Le code utilis® jusquô¨ pr®sent par les ®tablissements cantonaux 

dôassurance (ECA) pour la classification du parc immobilier assur® pr®-

sente quelques faiblesses dôun point de vue statistique, notamment :  
 

¶ Les ECA ont diff®rentes interpr®tations du seuil ¨ partir duquel un 

b©timent d'habitation comprenant une partie ayant une autre affec-

tation est consid®r® comme ç Affectation mixte è. 

¶ Les b©timents agricoles transform®s int®gralement en b©timent 

dôhabitation sont class®s diff®remment selon les ECA 

(cf. note p. 5). 

¶ Lôancien code contient des cat®gories trop g®n®rales (ç Autres è).  

¶ Il nôexiste pas de d®finition sp®cifique pour la cat®gorie ç Petits 

b©timents et d®pendances è. 

¶ Lôancien code comprend des cat®gories qui regroupent un nombre 

insignifiant de b©timents (p.ex. ç Industrie horlog¯re è). 
 

Le nouveau code dôaffectation doit uniquement servir ¨ des fins statis-

tiques, tout en corrigeant les faiblesses du syst¯me actuel. Par contre, 

il n'est pas adapt® comme base de tarification pour les ECA et ne doit 

en cons®quence pas remplacer le code actuel, qui a ®t® con­u dans ce 

but. Les ECA peuvent continuer ¨ fixer leurs primes en se basant sur 

lôancien code dôaffectation. 
 

 

Afin de garantir la comparabilit® des statistiques, tous les ECA doivent 

classer de mani¯re identique les objets selon le nouveau code.  
 

 

Le nouveau code: seulement 15 cat®gories 
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1199 - B©timents dôhabitation  1263 - Enseignement 

1219 - H®bergement et restauration 1264 - Sant® 

1220 - B©timents administratifs 1265 - Sport 

1230 - B©timents commerciaux 1269 - Culture et loisirs 

1241 - Communication et transport 1271 - Exploitation agricole 

1242 - Garages 1272 - £difices cultuels et religieux 

1252 - Entrep¹ts 1274 - B©timents publics sp®ciaux 

1259 - Industrie et artisanat  
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ç Qui lôa invent® ? è 
 
Le nouveau code dôaffectation a ®t® d®velopp® par des sp®cialistes des 

ECA. Il ne s'agit donc pas d'un document purement th®orique ®tabli par 

l'UIR. Il se base sur la nomenclature des ouvrages de construction 

ç eurostat è (eurostat, 1997), qui distingue 21 cat®gories de b©timents. 

Pour former les 15 cat®gories du nouveau code dôaffectation, plusieurs 

cat®gories ç eurostat è ont ®t® fusionn®es (reconnaissables par leur 

dernier chiffre ç 9 è).  
 

La structure de base du nouveau code est d®finitive et ne peut plus °tre 

modifi®e. Toutefois, les ECA ont la possibilit® de cr®er des sous-

cat®gories plus pr®cises, en ajoutant des chiffres au num®ro de code 

de base ¨ 4 chiffres. Il est cependant imp®ratif de conserver la base du 

code, car lôUIR proc®dera ¨ des analyses statistiques en sôappuyant 

uniquement sur le code original ¨ 4 chiffres. 
 

LôOffice f®d®ral de la statistique (OFS) int®grera le nouveau code dôaf-

fectation dans son ç Registre f®d®ral des b©timents et des logements 

RegBL è. Il correspond en outre aux exigences de l'association eCH
1
. 

L'®troite corr®lation avec la nomenclature ç eurostat è permet aux r®as-

sureurs exer­ant leur activit® dans le monde entier de comparer les 

donn®es des b©timents au-del¨ des fronti¯res nationales.  

Comment est attribu® le nouveau code  
dôaffectation ? 
 
Lôattribution du nouveau code dôaffectation ¨ 4 chiffres sôeffectue selon 

la m®thode ç de haut en bas è dôç eurostat è, c.- -̈d. quôon classe 

dôabord lôouvrage de construction (1
er
 chiffre ; cf. ci-dessous) selon la 

majeure partie de la surface utile dans l'une des deux sections sui-

vantes : b©timents (1) ou ouvrages de g®nie civil (2). Côest pourquoi ce 

chiffre est toujours 1 pour le parc immobilier des ECA.  
 

Ensuite, une distinction a lieu, selon la majeure partie de la surface 

utile, entre b©timents dôhabitation et b©timents non r®sidentiels (2
¯me
 

chiffre).  
 

Aux deux ®tapes suivantes (3
¯me
 et 4

¯me
 chiffre), la subdivision s'effec-

tue entre les diff®rents groupes puis les cat®gories, toujours selon la 

majeure partie de la surface utile au sein de la cat®gorie. 
 

 

1
er
 chiffre : 1 = B©timents  

      2 = Ouvrages du g®nie civil (Ą toujours 1 pour les ECA) 
 

2
¯me
 chiffre : 1 = B©timents dôhabitation ou  

        2 = B©timents non r®sidentiels  
 

3
¯me
 chiffre:  Groupe, p.ex. ç Autres b©timents non r®sidentiels è 

 

4
¯me
 chiffre :  Cat®gorie, p.ex. ç Exploitation agricole è 

 
 

Ainsi, il est aussi possible dôattribuer un code plus clair aux b©timents ¨ 

affectation mixte, comme le montrent les deux exemples suivants : 

1 eCH est lôassociation suisse pour les normes en mati¯re de cyberadministration.  
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Exemples : Marche ¨ suivre pour les b©timents 

dôaffectation mixte 

Le type dôaffectation comprenant la surface brute la plus grande d®termine 

le code dôaffectation pour le b©timent :  

Type dôutilisation : Surface brute :   Code : 

Appartements  160 m
2
    Ą 1199 

Bureaux   120 m2    Ą 1220 

Boutiques  18 m
2
    Ą 1230 

Garages   40 m
2
    Ą 1242 

Boulangerie   80 m
2
    Ą 1259 

Ą Le code ç 1199 - B©timents dôhabitation è est assign® au b©timent. 

 

Il faut additionner les surfaces dôune m°me cat®gorie :  

Type dôutilisation :  Surface brute :  Code : 

Appartements   160 m
2
   Ą 1199 

Bureaux    70 m
2
   Ą 1220 

Boutiques    18 m
2
   Ą 1230 

Magasin dô®lectrom®nager  100 m
2
   Ą 1259        

Boulangerie   80 m
2
   Ą 1259        

Ą Le code ç 1259 - Industrie et artisanat è est assign® au b©timent.  

 

Dans les cas o½ deux types dôaffectation recouvrent une surface brute do-

minante identique, le type d'affectation avec le plus gros volume (cubage) 

d®termine le code.  

 
La d®finition du b©timent est-elle chang®e ? 
 
Non. Toutefois, pour des raisons dôharmonisation, lôUIR recommande aux 

ECA dôemployer la d®finition donn®e par lôOFS (2012) : 

 

ç Les b©timents sont des constructions durables, bien ancr®es dans le sol et 

utilis®es pour lôhabitat, le travail, la formation, la culture ou le sport. è 

 
Cette d®finition et celle utilis®e par les ECA ne divergent pas au point de 

n®cessiter une adaptation. Cependant, les ECA appliquent des r¯gles diff®-

rentes pour d®terminer les ouvrages qui sont des b©timents, c'est- -̈dire des 

objets assur®s, et ceux qui nôen sont pas (stations transformatrices, cham-

bres de captage, r®servoirs dôeau, certains silos, ponts en bois couverts).  

Le nouveau code dôaffectation ne permettra pas d'aplanir ces divergences. 
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Est-il possible de d®duire le nouveau code 
¨ partir de lôancien (conversion) ? 
 

Oui, dans une certaine mesure. Afin de pr®venir une rupture dans 

lôhistorique de la statistique des b©timents, une cl® de r®partition a 

®t® d®finie. Cette cl® permet de transposer les statistiques des b©ti-

ments de lôancien code dans le nouveau code. Cependant, il sôagit l¨ 

uniquement dôune mesure provisoire, car en proc®dant ainsi les fai-

blesses de lôancien syst¯me sont transf®r®es dans le nouveau.  

Côest pourquoi la conversion au nouveau code est autoris®e seule-

ment durant la phase de transition, au terme de laquelle tous les ob-

jets seront munis du nouveau code dôaffectation. 

 

Limitations : 
 

¶ Il est difficile de convertir pr®cis®ment les anciens codes ç 90 - 

Petits b©timents et d®pendancesè et ç 29 - Affectation mixte è 

dans une cat®gorie du nouveau code dôaffectation. 
 

¶ Il est difficile de d®duire pr®cis®ment la nouvelle cat®gorie ç 1265 

- Sport è de celle de lôancien code ç 16 - B©timents consacr®s ¨ 

lôart, ¨ la culture et au sport è. 
 

Pour les cas susmentionn®s, lôUIR a ®tabli une cl® de r®partition se-

lon les parts dôaffectation, afin de pouvoir r®partir les cat®gories de 

mani¯re proportionnelle dans une base de donn®es des b©timents. 

Cependant, cette m®thode ne fonctionne pas pour les objets indivi-

duels des cat®gories susmentionn®es. 
 

Une conversion invers®e, du nouveau code ¨ 15 cat®gories vers lôan-

cien ¨ 28, est formellement impossible. 

 

 

Comment se d®roule lôattribution de  

nouveau code ? 
 

La conversion directe ¨ partir de lôancien code se justifie seulement 

durant la phase de transition. Le nouveau code dôaffectation doit °tre 

d®termin® et attribu® sur place, ¨ lôendroit o½ se trouve lôobjet : soit 

lors de lôestimation initiale dôun nouveau b©timent soit dans le cadre 

de r®visions de lôestimation de b©timents existants. Cela signifie quôil 

faut compter au moins un intervalle de r®vision de lôestimation (10 - 

20 ans) pour que chaque b©timent du portefeuille soit correctement 

cod® avec le nouveau code dôaffectation. 
 

Un nouveau champ s®par® ¨ quatre chiffres doit °tre ajout® dans le 

syst¯me de gestion des donn®es des ECA pour la saisie du nouveau 

code. 

 

 

Quel est le b®n®fice apport® par ce  

nouveau code ? 
 

La qualit® de la comparabilit® des donn®es des b©timents entre les 

ECA d®pend grandement de lôutilisation coh®rente et selon le m°me  
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2 Pour une ferme transform®e int®gralement en b©timent dôhabitation, certains 

ECA attribuent le code ç 20 - Habitation uniquement è (correct dôun point de vue 

de lôaffectation) alors que dôautres conservent le code ç 30 - B©timents agricoles 

habit®s è, car le caract¯re agricole du b©timent nôa pas chang® fondamentale-

ment (dôun point de vue de la construction, côest aussi correct).  

mod¯le du nouveau code par les ECA. Le nouveau code dôaffection 

doit °tre assign® sans se baser sur les anciennes cat®gories attri-

bu®es jusqu'alors. En raison de la r®duction du nombre de cat®gories 
(15 au lieu de 28), la probabilit® dôattributions incorrectes est r®duite 

par rapport ¨ lôancien code. 
 

Le nouveau code dôaffectation permet dô®viter les quelques cat®go-

ries trop g®n®rales que compte lôancien code, telles que ç 79 - Indus-

trie et artisanat ï Autres è. Côest notamment le cas pour la cat®go-

rie ç 90 - Petits b©timents et d®pendances è, qui sôest souvent r®v®-

l®e faire office de ç fourre-tout è pour les b©timents difficiles ¨ clas-

ser. Avec le nouveau code, ces b©timents devront °tre r®partis dans 

des cat®gories dôaffectation concr¯tes. 
 

Il en va de m°me pour la cat®gorie ç 29 - Affectation mixte è : il est 

maintenant clairement d®fini que p.ex. un b©timent commercial avec 

une conciergerie appartient ¨ la cat®gorie ç 1259 - Industrie et artisa-

nat è et quôun b©timent locatif avec un cabinet dentaire appartient ¨ 

la cat®gorie ç 1199 - B©timents dôhabitation è, car côest lôaffectation 

avec la surface dominante qui d®termine le code dôaffectation. 
 

Les diff®rentes pratiques adopt®es par les ECA pour classer des 

fermes devenues int®gralement des b©timents dôhabitation ne posent 

®galement plus probl¯me
2
 : Maintenant, toutes les affectations dôha-

bitation entrent dans la cat®gorie ç 1199 - B©timents dôhabitation è, 

quôil sôagisse dôune ferme ou non. Avec le crit¯re de la surface, si la 

surface dôhabitation devient sup®rieure ¨ la surface dôexploitation ¨ la 

suite dôun r®am®nagement int®rieur dôun b©timent agricole, le b©ti-

ment passe de la cat®gorie ç 1271 - Exploitation agricole è ¨ la cat®-

gorie ç 1199 - B©timents dôhabitation è. 
 

 

 

Les pages suivantes (6 - 10) pr®sentent des exemples pour chaque 

cat®gorie. Il est cependant impossible de fournir une liste exhaustive 

de tous les types de b©timent appartenant ¨ chaque cat®gorie. Une 

certaine marge dôinterpr®tation reste ainsi existante. En cas de doute, 

on peut avoir recours ¨ la nomenclature ç eurostat è  

(eurostat, 1997). 

  

 

 

 

 
 

 

(Plus) une ferme : Ce qui 

ici se pr®sente comme une 

ferme du Mittelland du 

XVIII
e
 si¯cle sert aujour-

dôhui de b©timent dôhabita-

tion uniquement. 
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1199 - B©timents dôhabitation 
 

Maisons individuelles et ¨ plusieurs logements, 

r®sidences secondaires, fermes affect®es essen-

tiellement ¨ l'habitat, foyers dô®tudiants, maisons 

de retraite, foyers pour sans-abris, maisonnettes 

de jardin pouvant accueillir des personnes 

 

1219 - H®bergement et restauration 
 

H¹tels, motels, auberges, restaurants, tea-rooms, 

bars, discoth¯ques, fast-foods, restaurants uni-

versitaires, cantines, cabanes CAS, auberges de 

jeunesse, pensions de famille, maisons de colo-

nie de vacances, bungalows de vacances  

 

1220 - B©timents administratifs 
 

Immeubles de bureaux, banques, bureaux de 

poste, b©timents du gouvernement, b©timents 

administratifs, palais de justice, centres de conf®-

rence  

 

Les 15 categories du nouveau code dóaffectation 



7 

1230 - B©timents commerciaux 
 

Boutiques et magasins, pharmacies, drogueries, 

centres commerciaux, march®s cash and carry, 

halles de foire, de march® et dôexposition,  

stations-service, kiosques 

 

1241 - Communication et transport 
 

Centres de t®l®communications, gares, d®p¹ts  

de trains, de bus et de tramways, postes  

dôaiguillage, b©timents a®roportuaires, stations  

de funiculaire / t®l®ph®riques, de t®l®ski et de  

t®l®si¯ge, b©timents de compagnies de transport 

navigation, d'entretien des ponts et des  

chauss®es, abribus, centrales t®l®phoniques, 

ponts couverts, studios de radio et de t®l®vision 

 

1242 - Garages 
 

B©timents pour le stationnement de v®hicules, 

tels que parkings, garages souterrains, auvents 

pour voiture, hangars ¨ bateau, remises ¨ v®los 

et abris pour machines agricoles 
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1252 - Entrep¹ts 
 

B©timents dôentreposage, d®p¹ts, r®servoirs 

dôhuile et de gaz, entrep¹ts frigorifiques, halles de 

chargement, remises ¨ outils, silos (mais non  

d®di®s ¨ lôagriculture) 

 

1259 - Industrie et artisanat 
 

Fabriques, halles dôassemblage, halles de char-

gement, entreprises de transformation, ateliers, 

abattoirs, laiteries, p®pini¯res et leurs serres, ins-

tallations de s®chage de c®r®ales et dôherbe, r®-

servoirs dôeau, stations de pompage, stations 

dô®puration, centrales ®lectriques, installations de 

chauffage urbain, postes de transformation, 

usines d'incin®ration des d®chets, centres de re-

cyclage, stations de lavage, chantiers navals, ex-

ploitations commerciales de recherche et de d®-

veloppement, ateliers prot®g®s 

 

1263 - Enseignement 
 

Cr°ches, b©timents scolaires, ®tablissements 

sp®cialis®s, b©timents dôinternat, hautes ®coles 

sp®cialis®es, ateliers de formation, b©timents  

universitaires, b©timents pour lôenseignement  

et la recherche, laboratoires de recherche,  

observatoires 
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1264 - Sant® 
 

H¹pitaux, sanatoriums, b©timents d'h®bergement 

hospitaliers, pharmacies dôh¹pital, ®tablissements 

m®dico-sociaux et foyers pour personnes handi-

cap®es avec personnel soignant / m®dical (pas 

de simples foyers), h¹pitaux psychiatriques, b©ti-

ments de th®rapie, maternit®s, locaux dôinjection, 

cabinets m®dicaux et dentaires, cliniques v®t®ri-

naires 

 

1265 - Sport 
 

Salles de sport, centres de fitness, piscines cou-

vertes, stades de football et de hockey, salles 

dôescalade, halles de tennis, stands de tir, cible-

ries, vestiaires avec et sans douches, b©timents 

de tribunes 

 

1269 - Culture et loisirs 
 

Salles de cin®ma, de concert, d'op®ra, de th®©tre,  

mus®es, galeries dôart, biblioth¯ques, b©timents 

dôarchives, casinos, ruines, salles polyvalentes,  

dancings, locaux de soci®t®s, club-houses,  

discoth¯ques, man¯ges couverts, halles de  

karting, r®ceptions de camping, locaux de scouts, 

maisons des jeunes, b©timents de jardins bota-

niques et zoologiques (y compris b©timents pour 

les animaux et voli¯res), b©timents de sauna,  

cabanes foresti¯res 

 



10 

1271 - Exploitation agricole 
 

B©timents dôexploitation et b©timents dôentrepo-

sage (®tables, greniers, granges, remises), halles 

dôengraissement, haras, serres (dôexploitations 

agricoles), caves viticoles, pavillons de chasse, 

cabanes de p°cheurs et de b¾cherons, ®tables 

de petits animaux, ruches (y compris celles de 

personnes priv®es). 

 

1272 - £difices cultuels et religieux 
 

£glises, chapelles, monast¯res, synagogues, 

mosqu®es, maisons paroissiales, constructions 

fun®raires, fun®rariums, cr®matoriums  

 

1274 - B©timents publics sp®ciaux 
 

Casernes de lôarm®e, de la police et des pom-

piers, ®tablissements p®nitentiaires, abris de la 

protection civile, arsenaux, toilettes publiques, 

d®chetteries publiques 

 


